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du 28 juillet 10<>5, et not:im11u·11t de Lt di·11,ll)ll dr · l.1 
Sous-Commission de b lutte r11ntr ,. 1,,; mt"s11n·s di~ 
ni111inatoircs <'t de la protcctiiln de,, minnritrs d'e,u~è11 
ter, à la lumière de la Dérlantion, une étml,· spériak 
sur la question de la discrimination raciale dans l<·s 
domaines politique, écoriomique, social l"t cult11rrl, 

R,·romraissant qu'en vue de donner <'fTet aux buts 
et aux principes de la Dfrlar ation lo11~ lt", Fiats <101 

vent prendre immédiatement de~ mcsuri-·s positive,. 
y compris des mesures législatives et autres, pour pour
suivre et, le cas échéant, déclarer illégales l<"s organi
sations qui encouragent la discrimination r ;1ciale ou qni 
y incitent, qui incitent à la violence mr qui usent de 
violence :'1 des fins de· discrimination fondée sur la race, 
la couleur ou l'origine ~thnÎljue, 

1. /m•il~tous les Etats où se pratique la discri111in:1 
tion raci:ile à prendre des lllesurfs urgenlt's et l'ffectives, 
notamment des nwsures législative.,, pour appliquer la 
Déclaration des Nations Unies sur l'C:·limin:1tion ,k 
toutes ks formes de discrimination raciale; 

.?. Frit' les Etats où il existe d,·s organisations qni 
t'llco,1r;1i:'l'llt b discrimination dr'iale 011 qui y incitent 
cle prer;drc toutes les mesures nére~sairrs p<H11' pour
suivre rt, k cas échéant, d,·,l:1rc1 ill~g:1k, ,:,·c. oq,:aui 
sati911s; 

3. l'rir les gouvernements qui 11e l'ont p.1 ~; ,11r11, i: 

f:1it d'informer sans tarder le Serrt;taire général de~ 
mesures qu'ils ont prises t·n vue dr l':q.1pl ication ile la 
Déclaration; 

4. Frie le Secrétaire général de soumettre à l':\sscn1-
blée génémle, à temps pour qu'elle puisse l'examirH't à 
sa vii1gt et unième session, 1111 rapport sur les progr<;s 
accomplis dans l'application de la Déclaration; 

5. Prie le Conseil économique d social d'inviter b 
Commission des droits de l'homme et la Sous-C:om1111;;
sion de la lutte contre les mesure;; discrinrinatoires 
et de la protection des minorités à recommandn, 
compte tenu de l'étude spéciale ~u, h. question de b 
discrimin.1tion raciale dans les domaines politique; 
économique, social et culturel mentionnée dans la réso
lution 10ï6 (XXXIX) du Conseil, de nouvelles dispo
sitions qui pourraient être prises par les organes 
appropriés de l'Organisation des Nations Unies en vue 
de l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale, et de soumettre ces rero111mandatio11s i1 l'As
semblée générale; 

6. Necvmmande qu'un cycle d'études sur la question 
de l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale soit organisé au· titre du programme de services 
consultatifs dans le domaine des droits de l'homme et 
d;ms le cadre du programme d'activités prévu pour 
!'Année internationale des droits de l'homme. 
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2018 (XX). Recommandation sur le consente 
ment au mariage, l'âge minimum du ma 
riage et l'enregistrement de11 mariages 

L'Assemblée générale, 

Reconnaissant qu'il importe d'encourager le renforce
ment de la structure familiale de manière à eu faire 
la cellule fondamentale de toute société et qut ks 
hommes et les femmes ont, à partir de l'âge nuhilr, k 
droit de se marier et d~ fonder une famille, qu'ils ont 
des droits égaux au regard du mariage et que le 
m:oriage ne peut être conclu qu'avec J,. libre et pl,·in 

•:(•lls<·11tc111t·11t dl',; f111t11, t'j11,11\, ,·(111f(Jrll\\'ltH'lll ;,11'\ cli~ 
11ositio11s de l'arti,·k 111 ,k Li 1 >,·,·l:tr;1tion 11nivns(·lk de, 
druits de 1'ho111111t·, 

Nappdant sa résolut 1011 ;-vB ( 1 X) d11 1 Ï di:relllhrc· 
1954, 

l<apprlanl e11 outre l'article 2 de la Convention s11p
plt'·111ent;1in· ,k JCl56 rC"htivt' â L1holition cle l'escla~agr, 
de L1 tr:1itr -ks esclav('s et <ll's institutions et pratiqm"; 
analogtws à l'esrla\';t_ge 1, ;111i .contient rntaines dispo
sitions ccnH·ernant l'â9e c1·11 11·1:1ri:1gc, le consl'ntement att 
m:1riag(' et l'enregisti-e111cnt cle~ mariages, 

l?appr!ant (!falenient· qu'anx tC'rnws de l'alinéa b du 
par:,graphe I de l'Articl<· 13 de la Charte des Nat~011., 
l :11i(·s 1':\sse111hlée gt'-11i•r;dc fait <ks rec11111m;mdat1ons 
,·n vue cle Ltriliter pour tons. s,111s distinction de ran-, 
d<' sc:s.<·, de langtt(' <1t1 d,· rl'ligion. la jouissanc<· d<'~ 
drnits de l'honmw d d"s lilwrtl·s fo11clanH·11tal<·s, 

Na/1,t,l'fant dr m1;i11, ,111c le ( ·onsl'il i•c01111nii<p1v d 
,-ocial, r.11 vertu de L\, tidc (d d1· l:t < ·1iarte, j)\'111 .,'cn
tc11dr<' :ivec les ;\JernhH·~ de }'( lrga11is:1tic,n d,·s '.\:1ti,,11> 
Llni<·s afin de recevoir des rai'port, sur I,·, rn,..,,:r,, 
prises ,·n exécution clc ,es propn·~ rccorn111:,nd;,t t<,11, c t 
des rc·commandatio11s d,· l' \s,1·111bh'·!' gt'·nt'·rak s11r ,},., 

ol,jds rekv;111t de la t1>111pi·t<llt•· d11 ( olls<'il, 

1. l<crom11wndc i1 , l1:H·1111 des Etats Mt'mhrts •p1i 
11·011t pas <:ncore pri', (k dispositions li·gislatives et 
autres de faire le nfres.~.1ire, conformément a leur 
systèlllc constitutionnel et i1 leurs pra!Î1Jt1es religieuse~ 
et traditionnelles, pour ,tcl11pter les di~p,,~iticms légisb
tives et ,1utres qui snaie11t appropriées pour d1,1111t·r 
efTft aux principes ci--après: 

Principe 1 

a) Auru11 111;Lriag-e 11e pourra être contracté légale
nwnt sans le lihre et plein consentement des deux par
ties, ce consentement devant être exprimé par elles en 
personne, en préscnc<' de l'autorité ro111pétcnte l'.o_ur: 
célt'.hrer le mariage et de témoins, après une puhlrrrte 
suffisante, conformément aux dispositions de la loi. 

b f I.e mariage par procuration ne sera autorisé que 
si les autorités comph<'ntes ont la preuve •1ue chaq11e 
partie intéressée a, drvant une autorité compétente ('t 
dans les formes que peul prescrire la loi, donné lil1rc
me11t s,rn plein rnnsentem<'nl e11 présencl' de témoin~ 
et ne l'a pas retiré. 

Principr Il 

Les Etats :Vlembres prendront les mesmes législati
ves nécessaires pour spécifier un âge mini11111m pour le 
mariag-e, lequel ne pourra en aucun cas <'.lre i11féri<·11r 
à quinze ans; ne pourront contracter légalenl<'nl maria
ge les personnes qui n'auront pas atteint cd àgc, i1 
moins d'une dispense d'âge accordée par l'autorité 
compétente pour des m"tifs gravt'S et dans l'intéri-t des 
futurs époux. 

l 'rincipe 11 I 

Tu11s les mat iages devront être inscrits IXlr l'autorité 
compétente .~ur un rcgistrl' officiel. 

2. Recommande à chacun des Etats Membres de 
soumettre la recommandation sur le consentement au 
mariage, l'âge minimum du mariage et l'enregistrement 
des m,1riages contenue dans la présente résolution aux 
autorité,, rC1111pétcnte, potrr la transformer en·, 1(Ji <'.11 
pc,ur pre11d1 e d('c; m,·,111..-,. <!'1111 autre ordre, de~ q11 !l 
s,·ra possililt:,, et, aul:111t q11c faire se pourra, d1x-ln11t 

--Ï P11tilication des Nations li nie~, numéro de vente; 57.XlV.2. 



Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission S9 

mois an plus tard après l'ad<>]'ti,111 dc l:!dite rccomrn;m 
dation: 

3. /1',·, u111111<111tl1• ;111., l· t:ih .\J,.11il,1 ,., d'infonnn le 
'-,,., 11·1.1i11· 1:<'·11 .. ·1;d, ;111·,.iti',t <JIii' l'""'il,I<- ;q,11'", <JIii' 1<-•, 
di,,1,.,·,itio11~ i,1t'.Vtws au 1,:1r;1g1:q,lw ~ ri-d,·,sus a11rrn11 
été prises, <les 111csures adopt,·,·s en vntu <k b pré 
sente recommandation pour sr,umcttre cette dernière à 
l'antcJrité ou aux autorités rn11qiétc11tes. en lui co111mu
niq11ant tous rcnscigncnH·nh sur l':llltoriti· ou le!! 
autorités considérées com11w c, 11npt·tentes: 

4. Recommande 1·11 "ulrc aux Etats \1cmbres de 
faire rapport au Secrét;1irc gt;nt'.·r;il it la fin d'une période 
de trois ans, d ensuit<: to11s ks cinq ans, sur leur 
léRislation et leur prati'fllC co11,,·rna11t la question qui 
fait l'ohj<'t de la prés1·111l' rcc0111111a11<htion, <'Il précisant 
dans quelle mesure on a donné ~nitc 011 on se proposl' 
de donn(•r suite aux dispo~itirn1s de la recomman<latinn 
l't en indiquant lc:s modificati()ns qui scmhknt ou pour 
rout sembler néressaires 1~,11r 1'11 adapte1 011 <'Il 

appliquer les dispositions: 

5. Prie le Secrétaire génér:il clc préparer, à l'inten
tion de h Commission <le la rouditiun de la frmme, un 
ducrn1H'llt contenant ll's rapprn ts rct;ns des go11ver11e· 
nwnts concernant les 1nétliorks propn·s à mettre eu 
o·uvre lrs trois principes fo11d:111H·11t:111:, de la prés<'nte 
n-r,,111111andation; 

r,, lm·ite la Comrnission de l:1 condition de b femme 
à examiner les rapports reçus des Etats l\Jcmhres en 
cxt'·c11tion <le la pré,,enle rec"m111;11Hhtion et ù faire 
rapv,rt sur cette question an Conseil économique et 
!><Jcial en formulant les reco111mandations qu'elle pourra 
juger nécessaires. 

1360.: séanci: plénière, 
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2019 (XX), ManifestatioDII de préjugés raciaux 
et d'intoléranre nationale et religieuse 

J: AssC'111blée générale, 

RaPf>clant sa résolution 177') (XVII) du 7 décembre 
19(,2 intitulée "l\fanifestation~ de préj 11gés raciaux et 
d'intolérance nationale et religil'nse", 

Prenant acte cles rapp,,rts du St·crètaire général~ 
co_ntenant des renseigne1n(·11h communiqués par cer
tams gouvernements, p;tr dt·s in~titutions spécialisées d 
par des org-;misatioJJ~ 11<>11 g"11vnnenH·ntales sur les 
11ws11n·s qu'ils ont pri~<'~ po111 drn11wr suitt- it bditt· 
ré·solution, 

1. !'rie le Secrétaire g.:•11.:-r:d d'imiter les Etats 
Membres qui ne l'ont pas l'tll'orc fait à conmnmiqucr 
des renseignements sur les 11 w~tires qu'ils ont prises 
pour appliquer la résolution 177') (XVII) de l'Assem
blée générale et de demander aux gouvernements qui 
l'ont déjà fait de lui faire p:trvcnir, le cas échéant, des 
renseignements complémentaires, au plus t1.r<l le 30 
juin 1966; 

2. Décide de mainte11ir à s011 ordre du jour la ques
tion intitulée "Manifestations de préjugés raciaux et 
<l'intolérance nationale et religieuse" et d'en achever 
l'examen lors de sa vingt et unième session. 

l 366' séance plénière, 
1"' novembre 1965. 

2 A/5473 et AddJ, et Addl/Corr.l et Add.2; A/5703 et 
Add.1 et 2. 

2020 (XX). Projet de déclaration sur l'élimina• 
tion de toutes les forme8 cl'inlolérance reli
Ji;iPul'le •~• projel de ('onvention internatio
nale 11ur l'éllmlnulion 1fo toule!I les formes 
d'intolérance religieuM~ 

!,'/1 sscm blée générale, 
Ra/'f',lant sa résolution 1781 (XVll) d11 7 dért'mhre 

1 '!()2, par laquelle elle a prié le Conseil érnno111iq11e et 
sori:d de demander ù la C1l111111ission des droits de 
l'ho111111e de prép;:in•r tm projet de déclaration s11r l'éli
mination de toutes les formes d'intolérance rrligieusl'. 
devant être soumis à l'.\s:-emhlée générale, pour 
examen, lors de sa clix-lmitiènw session, et mi projt'l 
de l'Oll\Tntinn i11ternatio11ale sur l'élimimtion de toutes 
les forn1l's d'intolérance religieuse, 

Prcilant note de la résolntinn 1015 (.- (XX X VII) du 
l 'onscil économique et social, t·n clate du 30 juillet 
1 f)(i4, JXtr laquelle le Conseil a suggéré ù l'Assemblée 
gènér;ile de prendre une décision it sa dix-neuvième 
s,•s5in11 quant à la suite ;t donner ;1 la question du 
projet de déclaration, 

T?aPf>c1ant la résolution ( :\XI) de la l·o111111issio11 
d<'s droits de l'homml', en date dn 7 avril 1965. intitulée 
"~rojet de convention inll'rnatinn;tle sur l'éliminati,111 
dt· tontes les formes d'intokr;mcc religieuse", 

Exprimant ses rc111crcic11101/s ;\ b Co111111is~io11 des 
ch nits de l'hnnm1e et à b Sons-·l ·ommission dt> b ln ttc 
contre les mesures discriminatoirt>s et de la protecti1ln 
des minorités pour le tra\'ail qu'elles ont déj:'1 ;1crnmpli 
en ce qui concerne le projet de dérbration et le proj<'l 
de convention, 

l. Prie le Conseil érnnomitJUe et social d'inviter la 
Commission des droits de l'homnw ù n'ép;trgner aucun 
effort pour achever de préparer, it sa vingt-druxième 
srssion, le projet de décl;1r;1tion sur l'élimination de 
tünte,; h·s formes d'intolérance n·ligieuse et Jt, projet de 
con vrntion internationale sm l'élimi11;1tion de toutes les 
formes d'intolérance religieuse, afin qu'ils puissent être 
soumis à l'Assemblée génér:, le lors de sa Yingt d 
unième session; 

2. J)fridc d'examim·r ]C's deu" proj<'Ls 1·11 priorité a 
s;1 Yi11gt d unième session. 

1366• séance plénière, 
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2027 (XX). Me!!ures lt·mlanl à faire• res11ecter 
plus rapidement le11 droits cle l'homme et 
les libertés fonclamentales 

/, '. /sscmblée généra!.·, 
Rappelant sa résolution 1776 (XVII) du 7 décembre 

1962, concernant la nécessité d'encourager et de déve
lopper davantage le respect des droits de l"homme et 
des libertés fondament;:iles, 

Aj]irmant à nouveau son désir de contribuer au res
pect et à l'observation dt's droits de l'homme et des 
l ihertés fondamentales, conformélllent à Ia Charte des 
Nations Unies et aux dispositions de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme, <le la Déclaration 
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale et de la Déclaration snr l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, qui visent à accroitre 
l'efficacité des mesures prlëes par l'Organisation des 
Nations Unies dans~ domaine, 

i?rcvnnaissant la nécessité, au -cours de la Décennie 
des Nations Unies pour I.e dév~loppement, de veiller 


